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 PROCES VERBAL 
 

REUNION DU BUREAU  
 

DU CROS 
 
 

du 09 novembre 2009 à 20 heures 
 

au CREPS de REIMS 
 
 

������ 
 
 
Membres du Bureau présents :  MM. 
COLLOT,  LAURENT, LEQUEUX, MOREAUX, 
PREVOST, RENOUX, ROTHIER et VILLE. 
 
Membres du Bureau excusés : Mmes BLAISE, 
MORLET, SALAUN, TEDESCHI, MM. ATTAFI, 
BUSSY et GRASMUCK. 
 
Membre du Bureau absent :  aucun 
 
Invités présents : Mme BERTRAND, Melle 
BOTELLA, MM. DE TREGLODE, MARTIN et 
SMITH. 
 
Invités excusés :  MM. GODRON et 
VANDENDAELE. 
 
Invités absents :  aucun. 
 
 
 
 

������ 
 
 
Le quorum étant atteint, Monsieur ROTHIER 
ouvre la séance à 20 heures 15.  
Il remercie les participants d’être présents et 
annonce les personnes excusées. 
 
 
I – APPROBATION DU PROCES-VERBAL 
DE LA REUNION DU BUREAU DU 05/10/09 
  
 
Aucune remarque n’ayant été formulée sur le 
projet de procès verbal du Bureau du 05 
octobre 2009, Monsieur PREVOST procède à 
l’approbation de celui-ci. 
 

Il est approuvé à l'unanimité des votants et 
des présents . 
 
 
II – INFORMATIONS GENERALES  

 
 
���� DRDJS :  
 
Bourses d’accessibilité au sport de haut 
niveau 2009/2010  :  
En raison de l’absence de Monsieur ATTAFI, 
référent CROS à la commission thématique  
CNDS « haut niveau », Madame Anne 
BARROIS-CHOMBART, responsable haut 
niveau CREPS/DRDJS, fait le point sur ce 
dossier. 
Elle rappelle que la procédure est la même que 
l’an dernier. La clôture de réception des 
dossiers était fixée au 15 octobre dernier et, 
cependant, certains dossiers ont été acceptés 
au-delà de cette date si la structure avait pris 
soin de prévenir et justifié son retard. 
L’enveloppe à répartir est de 40 000 €. 
L’instruction administrative des 152 dossiers 
reçus s’est terminée vendredi 06 novembre et 
l’instruction technique est en cours. 
Après la séance de travail de Madame 
BARROIS-CHOMBART et Monsieur ATTAFI 
prévue le lundi 23 novembre 2009 à 18 heures, 
le groupe de travail restreint mouvement sportif 
(membres de la commission territoriale)/DRDJS 
se réunira le lundi 07 décembre 2009 à 18 
heures au CROS pour l’attribution définitive des 
bourses et envoi aux bénéficiaires au plus tard 
le 14 décembre 2009. 
 
Commission territoriale CNDS du 10/11/09  :  
Monsieur ROTHIER précise qu’il a reçu ce jour 
même les documents provisoires de la part de 
Mademoiselle Sophie HOERTH pour la 
commission territoriale du lendemain, cette 
dernière n’ayant pu les envoyer avant et s’en 
excusant. 
 
Campagne CNDS 2010  :  
La circulaire CNDS 2010 stipule que la 
Champagne-Ardenne bénéficie d’une dotation 
en augmentation de seulement 0,98 % contre 
1,74 % en 2009. A noter que celle des autres 
régions est plutôt de 2 % en moyenne. 
Monsieur ROTHIER va demander des 
précisions à Monsieur NIZRI, Directeur du 
CNDS National, afin d’obtenir des précisions 
relatives aux critères de répartition et leur 
application. 
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Il est décidé de réunir au plus tôt le groupe 
restreint (Président du CROS, Monsieur 
LAURENT Vice-président, le Directeur 
Régional et le Directeur Régional Adjoint 
DRDJS) et une réunion d’information des 
ligues et comités régionaux pour décliner : 

- la procédure générale, 
- la définition des têtes de réseau, 
- le montant de fonctionnement attribué 

aux 5 structures CROS et CDOS. 
 
CRIB (Centre de Ressource et d’Information 
des Bénévoles)  :  
Monsieur ROTHIER demande que le CROS et 
les CDOS adoptent une attitude commune lors 
de la réunion de travail relative aux CRIB en 
Champagne-Ardenne du 10 novembre 2009 : 
à savoir que le CROS et les CDOS sont déjà 
centres de ressource « naturels » et entendent 
continuer sur cette voie, qu’ils soient labellisés 
CRIB ou non, et ce en conformité avec les 
orientations du CNOSF et du CNCD. 
Mais quelles en sont les conséquences sur cet 
espace de concertation régional qui a été mis 
en place avec la création d’un poste 
FONJEP à l’insu du mouvement sportif 
régional ? 
 
Monsieur LAURENT rappelle que le CRIJ de 
Champagne-Ardenne (Centre Régional 
Information Jeunesse) a un département 
« sport » qui fonctionne très bien. 
 
 
���� Conseil Régional  :  
 
Liste régionale des sportifs à fort potentiel  : 
Le dispositif a été lancé avec demande de 
retour des dossiers de demande de subvention 
au CROS pour le 20 novembre 2009. 
Le CROS fera une réunion interne d’étude des 
dossiers courant décembre 2009. 
 
Réunion d’information des ligues et 
comités régionaux du 13 novembre 2009  : 
Le Conseil Régional présentera l’ensemble 
des dispositifs régionaux en faveur du sport 
pour la saison sportive 2009/2010 le 13 
novembre 2009. Le CROS va faire une relance 
afin qu’un maximum de Présidents de ligues et 
comités régionaux soit présent. 
Les dossiers de demande d’accompagnement 
financier des ligues et comités régionaux 
seront à déposer pour le 11 décembre 2009 au 
plus tard au Conseil Régional et au CROS. 

 
 
���� CROS : 
 
Jeux Régionaux des Jeunes 2010  :  
En l’absence de Madame MORLET, le 
Président précise que cette dernière a 
rencontré, au titre de l’UNSS, Monsieur MEYER, 
Vice-président du Conseil Régional en charge 
du Sport, et l’a informé de la proposition de date 
et lieu retenus pour la prochaine édition, soit le 
26 mai 2010 à Troyes. 
La position du Conseil Régional quant à une 
éventuelle subvention est encore inconnue à ce 
jour. 
 
Conférence Régionale du Sport en 
Champagne-Ardenne  : 
La troisième réunion du groupe de travail a eu 
lieu le 15 octobre 2009 au CDOS Marne et la 
quatrième aura lieu le 05 janvier 2010 au même 
endroit. 
Entre temps, Monsieur GRASMUCK, Président 
du groupe de travail, soumettra, lors de la 
réunion CROS/CDOS du 17 décembre 2009, un 
projet d’enquête qui devrait être relayé par les 
CDOS. 
 
Activités Physiques et Sportives (APS) en 
milieu carcéral  : 
Une réunion de bilan est prévue en décembre 
2009. 
Une autre réunion de perspectives pour une 
éventuelle régionalisation est également prévue 
en décembre 2009. 
Deux conventions vont être signées en 
décembre 2009 avec la maison d’arrêt de Reims 
pour la discipline basket-ball aux quartiers 
« mineurs » et « majeurs ». 
 
Réseau Sport Santé Bien-être  : 
La réunion du 05 novembre 2009 a permis 
d’avancer la réflexion sur la conception d’une 
plaquette d’information (pour communication 
début 2010) destinée aux professionnels de 
santé (médecins, pharmaciens, 
kinésithérapeutes…) afin de sensibiliser ces 
derniers sur les bienfaits du sport sur la santé et 
leur signifier l’existence du réseau sport santé 
bien-être. 
 
Sport-Santé  : 
- plaquette « le sport au service de la santé » : 
La plaquette « sport santé » à destination des 
clubs champardennais est réalisée en 8 000 
exemplaires (un exemplaire est remis à chaque 
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membre). Elle sera diffusée courant décembre 
par voie postale, la collecte des adresses des 
clubs étant toujours en cours. 
 
- formations Sport-Santé 2010 : 
Lors de la réunion du 22 octobre 2009, le 
calendrier des formations 2010 a été arrêté. 
Un projet de protocole financier a été établi et 
devrait être revu en réunion CROS/CDOS. 
Il a été décidé de créer un livret de formation 
(attestations). 
 
- commission médicale : 
La prochaine réunion de la commission 
médicale est fixée le 10 décembre 2009 à 9 
heures 30 au CROS afin de déterminer le 
contenu de la formation du bloc 3 (prévention 
secondaire et tertiaire tronc commun : apport 
de contenu théorique, technique et transversal, 
sur l’accueil des publics sédentaires porteur de 
pathologie dans une APS RASP (Activité 
Physique et/ou Sportive Régulière, Adaptée, 
Sécurisante et Progressive) et introduction à la 
notion d’acteur relais dans l’éducation pour la 
santé, messages de prévention, partenariats, 
financements). 
 
- subvention GRSP (Groupement Régional de 
Santé Publique) : 
Chaque entité continue à faire sa propre 
demande de subvention au GRSP, le 
regroupement sous l’égide du CROS avec un 
dossier commun n’étant pas encore acquis. 
 
 
III – COMMISSIONS 
 
Intégration par le sport  : 
Monsieur SMITH réunira probablement sa 
commission le lundi 30 novembre 2009 en 
soirée. 
 
Communication  : 
Monsieur MOREAUX formule des critiques 
quant à la conception de la plaquette « le sport 
au service de la santé » qu’il trouve trop 
détaillée et pas assez lisible. 
 
Le projet d’achat de 50 sacoches  
estampillées « CROS » pour les membres 
du Comité de Direction du CROS au prix de 
26 € TTC l’unité est validé.  
 
Monsieur MOREAUX propose au Bureau,  
qui accepte, de lancer l’étude sur l’achat de 
blazers estampillés « CROS » destinés, 

dans un premier temps, aux membres du 
Bureau qui représentent régulièrement le 
CROS. 
 
 
IV – FINANCES ET PERSONNEL 
 
Finances  : 
 
Le Bureau demande qu’un état soit présenté 
à chaque réunion de Bureau (comme pour  
les Comités de Direction ou en moins 
détaillé).  
 
Personnel  : vacances de fin d’année 
 
Compte tenu de l’échelonnement de la prise 
de congés payés et récupération d’heures 
supplémentaires des salariés, il n’y aura 
aucun salarié au CROS uniquement le jeudi 
24 décembre 2009. Cependant, la fermeture 
du CROS sera annoncée du 24 décembre au 
03 janvier 2010 inclus afin de permettre à 
Lydie de préparer au mieux la clôture de 
l’exercice comptable.  
 
 
V – QUESTIONS DIVERSES 

 
Adhésion des ligues et comités régionaux 
dont la fédération n’est pas affiliée au 
CNOSF : 
Devant la demande d’adhésion de la ligue 
Champagne-Ardenne d’AIKIDO AIKIBUDO et 
Affinitaires dont la fédération n’est affiliée au 
CNOSF, Monsieur PREVOST rappelle que 
conformément à l’article 3 des statuts du CROS, 
on ne peut accepter l’adhésion de cette ligue, 
comme on ne peut plus accepter les ligues 
d’AIKIDO BUDO, d’ECHECS et le comité 
régional des OMS (Offices Municipaux des 
Sports) pour la même raison et à qui l’appel à 
cotisation n’a donc pas été fait cette année. 
Cependant, on peut inviter ces ligues et comités 
régionaux au titre d’auditeurs libres et charge à 
eux de faire pression auprès de leur fédération 
respective afin qu’elles soient affiliées au 
CNOSF. 
Un courrier va être adressé en ce sens à la ligue 
d’AIKIDO AIKIBUDO et Affinitaires. 
 
Contrat d’assurance MAIF auto-mission  : 
Le coût de 1 465,23 € TTC (soit 86,19 € par 
personne et par an pour 17 personnes = 
membres du Bureau et salariés), étant trop 
élevé, le Bureau décide de relancer le 
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sondage qui avait été fait en février 2007 
afin de prendre une décision selon les 
doublons d’assurance qui pourraient être 
relevés et les conditions des contrats.  
 
Jeu Sport-Nature  : 
Le jeu Sport-Nature, conçu par le CDOS de 
l’Aisne dans le même état d’esprit que le jeu 
Sport-Santé, est présenté. Il est disponible 
pour la somme de 1 500 € TTC. 
 
 
VI – TOUR DE TABLE  

 
Monsieur LEQUEUX s’étonnant que le groupe 
de travail « Maison du Sport » ne se soit pas 
encore réuni, Monsieur ROTHIER informe le 
Bureau que ce groupe va être activé en janvier 
2010. 

 
* 

*      * 
* 

 
Monsieur ROTHIER clôt le Bureau à 22 heures 
15. 
 
 

Le Président,                        Le Secrétaire Général 
 
 
 
Serge ROTHIER                  Christian PREVOST 


